
Chapitre 6 – Serveur Debian DS2 et DS1 : délégation DNS  
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Pour l’instant, le serveur DS1 sert de serveur DNS pour la zone sio-exupery.local. L’objectif est 

maintenant de recourir à un nom de domaine internet en .fr soit sio-exupery.fr (il n’est pas 

envisageable d’utiliser un nom de domaine en .fr dans l’arborescence mondiale sans que celui-ci ne 

soit déposé auprès de l’AFNIC). 

Deux serveurs DNS vont être mis en œuvre : 

- DS2 : serveur DNS pour la zone sio-exupery.fr ; 

- DS1 : serveur DNS en délégation pour la zone intra.sio-exupery.fr. 

La zone sio-exupery.local doit être supprimée au profit d’une délégation de zone en Intranet. 

 

1. Installation du nouveau service DNS sur DS2 

▪ Installez BIND9 sur le serveur DS2 (cf. chapitre 2 pages 4 et 5). 

▪ Renseignez le fichier /etc/bind/named.conf.local avec cette fois-ci les zones suivantes : 

 

▪ Créez le fichier /var/cache/bind/db.sio-exupery.fr pour la zone de recherche directe avec 

l’inscription d’un serveur DNS en délégation pour la zone intra.sio-exupery.fr et des alias 

(CNAME) pour le serveur Web et FTP : 
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Notez la présence nécessaire de l’enregistrement de type NS pour la zone intra et de 

l’enregistrement de type A pour le serveur de nom de la zone déléguée (DS1). Ce dernier se trouve 

dans la même arborescence. La présence des enregistrements de type CNAME - ftp et www - 

permet la résolution des url ftp://ftp.sio-exupery.fr et http://www.sio-exupery.fr. 

▪ Créez le fichier pour la zone de recherche inverse /var/cache/bind/rev.sio-exupery.fr : 

 

▪ Attribuez ces 2 fichiers de zone au groupe bind afin de les rendre accessibles au démon :  

 

▪ Mettez à jour le fichier /etc/hosts qui doit contenir la référence à la boucle locale et le nom de 

l’hôte positionné cette fois-ci sur la zone sio-exupery.fr : 

 

▪ Mettez à jour le fichier /etc/network/interfaces : 

@ = sio-exupery.fr 
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▪ Faites prendre en compte les modifications (ifdown enp0s3 et ifup enp0s3) et relancez le service 

DNS : 

 

▪  Suite à la modification du fichier /etc/network/interfaces, vérifiez que le fichier 

/etc/resolv.conf contienne les directives nameserver 192.168.4.10 et search sio-exupery.fr : 

 

▪ Comme indiqué Chapitre 2 page 14, commentez les lignes concernant les serveurs racines dans 

le fichier /etc/bind/named.conf.default-zones : 

 

▪ Modifiez le fichier /etc/bind/named.conf.options afin de mettre en place la redirection : 

- décommentez les lignes ayant trait à l’instruction forwarders ; 

- les requêtes DNS ne concernant pas la zone sio-exupery.fr seront redirigées vers le serveur 

DNS du FAI ou vers votre box à la maison ; 

- ne pas mettre la directive allow-recursion ; 

- n’oubliez pas de mettre la directive dnssec-validation à no (dnssec n’est pas encore mis en 

place). 

 

▪ Relancez le service DNS et testez la résolution DNS depuis DS2 : 

dnssec-validation no ; 

80.10.246.2 (DNS 

FAI Orange) 

ou serveur DNS ROI 

ou votre box 

ou 8.8.8.8 
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2. Transformation du DNS sur le serveur DS1 

▪ Depuis le serveur DS1, modifiez les zones dans le fichier /etc/bind/named.conf.local : 
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▪ Il s’agit de créer le fichier pour la zone directe /var/cache/bind/db.intra.sio-exupery.fr adapté 

à la délégation de la zone. Pour ce faire : 

→ Vérifiez préalablement que DS1 soit serveur SSH (vérifiez pour cela la présence du paquetage 

openssh-server à l’aide de la commande dpkg -l | grep -i ssh ; si ce n’est pas le cas, installez 

openssh-server avec la commande apt-get install openssh-server). 

 

→ Vérifiez également que le fichier de configuration /etc/ssh/sshd_config autorise l’accès SSH 

à l’utilisateur root : 
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→ Relancez le service sshd si le fichier de configuration sshd_config a été modifié : 

 

→ Enfin, copiez le fichier db.sio-exupery.fr depuis DS2 vers DS1 avec la commande scp : 

 

▪ Depuis DS1, modifiez le fichier copié db.sio-exupery.fr et renommez-le au moment de 

l’enregistrer en db.intra.sio-exupery.fr : 

 

▪ Créez de manière similaire le fichier /var/cache/bind/rev.intra.sio-exupery.fr pour la zone 

inverse : copiez dans un premier temps depuis DS2 le fichier rev.sio-exupery.fr vers DS1 avec 

la commande scp : 

Intra.sio-exupery.fr 

Cf. page 6 
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▪ Depuis DS1, modifiez le fichier copié et renommez-le au moment de l’enregistrer en 

rev.intra.sio-exupery.fr : 

 

▪ Attribuez ces 2 fichiers de zone au groupe bind afin de les rendre accessibles au démon : 

 

▪ Modifiez le fichier /etc/hosts en spécifiant DS1.intra.sio-exupery.fr : 

 

▪ Modifiez le fichier /etc/network/interfaces puis faites prendre en compte les modifications 

concernant l’interface enp0s8 avec les commandes ifdown et ifup : 

 

▪ Vérifiez que le fichier /etc/resolv.conf contienne les directives nameserver 192.168.4.254 et 

search intra.sio-exupery.fr : 

 

▪ Modifiez, dans le fichier /etc/bind/named.conf.options, l’instruction forwarders qui redirige 

dorénavant les requêtes DNS ne concernant pas la zone intra.sio-exupery.fr vers le serveur DNS 

DS2 ayant pour adresse IP 192.168.4.10 : 
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▪  SISR : remplacez sio-exupery.local par intra.sio-exupery.fr dans le fichier de configuration du 

DHCP /etc/dhcp/dhcpd.conf : 

 

 

 

▪ Redémarrez DS1 et DS2 afin de redémarrez les services concernés par les modifications. 

▪ Testez la résolution DNS pour la zone intra.sio-exupery.fr en demandant le SOA : 



B2 - AP Chapitre 6 - Page 10 
 

 

▪ SISR : depuis le serveur DHCP DS1, lancez la commande journalctl -f puis démarrez UD1. 

Vérifiez l’existence de l’enregistrement DNS du client UD1 au travers des lignes comportant les 

mentions added new forward map et added reverse map : 

 

▪ SLAM : ajoutez manuellement l’enregistrement UD1 de type A (192.168.4.11) à la fin du fichier 

db.intra.sio-exupery.fr ainsi que celui de type PTR (11) dans le fichier rev.intra.sio-exupery.fr 

(cf. Chapitre 2 pages 6 et 7). 

▪ Pinguez UD1 depuis DS1 pour constater la résolution DNS :  
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▪ SISR : Constatez les inscriptions DNS par la création des deux nouveaux fichiers de zone avec 

l’extension .jnl dans le répertoire /var/cache/bind :  

 

▪ SISR : constatez, à l’aide de la commande cat, l’inscription du client DNS UD1 dans les fichiers 

de zone /var/cache/bind/db.intra.sio-exupery.fr et /var/cache/bind/rev.intra.sio-exupery.fr : 

 

 

▪ Testez la résolution DNS hors zone intra.sio-exupery.fr depuis DS1 : 

UD1 
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3. Vérifications depuis le client Ubuntu UD1 

3.1. Demande de résolution interne 

Le principe de résolution est le suivant : 

- Une requête sur intra.sio-exupery.fr sera traitée par DS1, tout le reste étant dévié sur DS2 ; 

- Une requête sur sio-exupery.fr sera traitée par DS2, tout le reste étant dévié sur le DNS externe 

(serveur DNS du FAI ou de Google ou serveur DNS ROI ou box de la maison). 

▪ Vérifiez à partir du client Ubuntu UD1 que : 

- La commande dig SOA intra.sio-exupery.fr retourne le serveur DS1.intra.sio-exupery.fr : 
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- La commande dig SOA sio-exupery.fr retourne le serveur DS2.sio-exupery.fr : 

 

- La commande dig www.ac-nice.fr renvoie l’adresse du serveur web de l’Académie de Nice : 
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3.2. Demande de résolution externe 

L’objectif est de générer une requête DNS venant de l’extérieur et de vérifier que le serveur DNS 

réagisse correctement. Il faut pour cela ajouter une route statique sur le système hôte vers le 

serveur DS2. 

▪ Ouvrez une invite de commandes sur votre station Windows 11 et tapez la commande route 

print (ou netstat -rn) afin d’afficher la table de routage de la machine hôte : 

 

▪ Ajoutez la route statique vers le réseau 192.168.4.0 (DS2) en lui indiquant de passer par votre 

interface enp0s3 du serveur DS1 ayant au Lycée pour adresse IP 172.17.110.201→224 : 

172.17.0.0/16 

172.17.250.2 
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▪ Affichez de nouveau la table de routage de la machine hôte et constatez la présence de la route 

vers votre réseau 192.168.4.0/24 (capture d’écran à effectuer) 

▪ Dans le navigateur de votre système hôte, inscrivez l’adresse IP 192.168.4.10 comme URL : la 

page de votre serveur Web sur DS2 doit apparaître : 

 

▪ Afin d’utiliser l’adresse http://www.sio-exupery.fr à la place de l’adresse IP, mettez comme 

serveur DNS principal, toujours sur le système hôte, 192.168.4.10 dans les propriétés de votre 

connexion au réseau local. 

Attention : les modifications de la table de routage s’effacent après le redémarrage du système. 

Pour les rendre permanentes, il faudrait utiliser un fichier batch (.bat) exécuté à l’initialisation du 

système. 
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